
1

Tiphaine WILLOCQ

De: Marie-Claude BORION <mclaude.borion@wanadoo.fr>
Envoyé: mercredi 25 septembre 2024 20:33
À: Tiphaine WILLOCQ
Objet: Enquête publique Projet des cabanes de Salagnac

Bonjour, 

Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet des cabanes de Salagnac sur la commune 
de Meyrignac l'Eglise voici 2 observations 

- Il ne faudrait pas que le domaine soit cloturé, ni pour le voisinage , ni pour la faune  

- Le développement du tourisme dans cette partie de la Corrèze est une très bonne chose, 
néanmoins est ce que cela sera accompagné d'une nouvelle offre de service. Il n' y quasiment 
aucun restaurant à proximité, bientôt pas de boucherie, une boulangerie où il est déjà très 
compliqué de trouver du pain si on ne l'a pas réservé ....etc.... 

Cordialement 

MC Borion 
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Tiphaine WILLOCQ

De: jean-noël lanoir <jean-noel.lanoir@orange.fr>
Envoyé: mardi 1 octobre 2024 12:06
À: Tiphaine WILLOCQ
Objet: Enquête publique projet des cabanes de Salagnac - Commune de Meyrignac l'Eglise

Bonjour,  

Message à l'attention de monsieur le commissaire enquêteur, 

Je viens, à travers ce message, soutenir le projet de construction des cabanes de 
Salagnac situées sur la commune de Meyrignac l'Eglise. 

Cet aménagement, original, est un beau projet de développement touristique pour le 
territoire. 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération mon point de vue svp.  

Bien cordialement. 

Jean-Noël LANOIR  







Déposition pour l’enquête publique de construction de 
cabanes sur la commune de Meyrignac l’Eglise 

Ce futur projet qui sera implanté sur le territoire de la communauté de Ventadour Egletons 
Monédiéres sera une référence touristique unique dans son genre. Pour le respect environnemental 
et la biodiversité, les emplois créés, le cahier des charges pour consommer des produits locaux, la 
découverte de la région pour les nombreux touristes, les retombées financières pour l’EPCI etc… 
etc…. 

En effet il est prévu le confortement de sept cabanes existantes au sud ainsi que la construction de 
23 nouvelles cabanes, réparties en quatre secteurs distincts. Il prévoit la création d'un parking 
perméable, ainsi que l'aménagement de bâtiments existants afin de créer un accueil principal, une 
boutique de produits locaux, un café, un espace bien-être, un espace séminaires et réceptions et des 
chambres d'hôtes. L'accès au site se réalisera depuis la D23E1 menant jusqu'au parking de 40 places 
au nord-ouest, permettant d'accéder au bâtiment d'accueil. Le projet prévoit le maintien des 
chemins existants, ainsi que la mise en place de chemins secondaires pour permettre l'accès à des 
voiturettes électriques à six cabanes localisées au centre du site, ainsi que des cheminements piétons 
reliant les chemins secondaires aux cabanes 

 

Les principaux enjeux du dossier portent sur la préservation du paysage et du milieu naturel du fait 
de l'implantation du projet au sein d'un vallon boisé abritant plusieurs espèces protégées de faune et 
de flore. La prise en compte du risque incendie représente également un fort enjeu du fait de la 
présence de zones boisées autour du site. 

Situé au sein de la Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de la 
« Vallée de la Corrèze et de la Vimbelle », désignée en raison de la richesse botanique et faunistique 
de la vallée. Le site Natura 2000 le plus proche des Landes des Monédières est localisé à environ 7 
km et abrite plusieurs espèces d’oiseaux, de chiroptères ainsi que le Lucane cerf-volant. Le secteur 
d’étude joue un rôle de réservoir de biodiversité, mais aussi de corridor écologique, constitutifs de la 
trame verte et bleue (TVB) identifiée à différentes échelles, que ce soit celle du schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de Nouvelle-
Aquitaine, celle du SCoT du Pays Haute-Corrèze Ventadour ou celle du PLUi de Ventadour Égletons 
Monédières. L'analyse réalisée dans le cadre de l'étude d'impact met en évidence les continuités 
écologiques du site, assurées par la trame bleue des milieux aquatiques et humides, et par la trame 
verte des milieux ouverts, des milieux boisés et d'îlots de sénescence présentant un enjeu de 
conservation. 

L’étude présente une analyse des effets du projet sur les habitats naturels, la faune et la flore. Le 
porteur de projet a privilégié l’évitement de plusieurs secteurs sensibles, et notamment les zones 
humides et les mares, le ruisseau des Dagues, ainsi que la chênaie acidiphile au niveau du parking. 

A la lecture de tous ces arguments je suis très favorable à sa réalisation. 

Charles Ferré                                                                                                   Le  7 octobre 2024  

Maire d’Egletons 

Président de la communauté de communes Ventadour Egletons Monédiéres 
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Tiphaine WILLOCQ

De: Mairie CHAMPAGNAC-LA-NOAILLE <mairie@champagnaclanoaille.fr>
Envoyé: mardi 8 octobre 2024 17:52
À: Tiphaine WILLOCQ
Objet: Enquête publique sur les cabanes de Salagnac

A l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur  
 
J'ai pris connaissance du projet de cabanes à Salagnac sur la commune de Mérignac l'église et j'ai également visité le magnifique 
domaine où elle seront installées ; c’est un très beau projet qui préserve la nature et l'environnement laissant de plus  les 
chemins  accessibles à tous.  
C'est économiquement et touristiquement  très intéressant pour notre territoire et une formidable façon de faire découvrir 
notre belle nature corrézienne. 
 
Je suis pour ce projet très respectueux de la nature. 
 
Jean-Pierre VALADOUR. 


